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Réunion de lancement – Groupe de travail Energies - Le 20/01/2020 

 

Le Conseil de développement lance un nouveau groupe de travail sur les énergies dans le Pays de 

Brest. Il s’agit d’un enjeu majeur pour les territoires, et le groupe de travail « énergies marines » 

préexistant ne suffit pas à traiter la problématique dans sa globalité. Il semble très difficile de 

parler d’énergies marines exclusivement, sans se rapporter à la problématique énergétique dans 

son ensemble. 

Objectifs :   

- S’interroger sur la cohérence et l’articulation des actions en lien avec l’énergie à l’échelle 

du Pays de Brest 

- Evaluer l’efficacité de la communication entre les collectivités de différentes échelles 

- Elaborer un document de sensibilisation aux enjeux énergétiques, qui présente clairement 

la situation actuelle et les tenants et aboutissants de chacune des solutions envisageables 

- Le diffuser le plus largement possible (grand public et élus) 

 

Méthode de travail :  

- Faire intervenir des techniciens pour avoir la matière nécessaire au démarrage de la 

réflexion. Erwan Flo’ch (chargé de mission PCAET au Pays de Brest) se propose de venir 

faire une présentation introductive des chiffres clés.  

Autres idées d’intervenants : Energence, ADEME, ADEUPa, Thierry CANN (directeur du 

Pays de Brest) pour une vision plus stratégique… 

- Faire un point sur les lois et règlements qui régissent la production d’énergie et les 

installations qui l’accompagnent 

- Faire un point comparatif sur les coûts de chaque mode de production d’énergie (incluant 

les taxes éventuelles) 

- S’interroger à partir de ces informations sur ce que le Conseil de développement peut 

apporter à la réflexion 

- Récolter le point de vue des élus : comment se positionnent-ils ? Comment voient-ils leur 

rôle dans cette vaste problématique ? Comment se représentent-ils leur pouvoir sur cette 

thématique ? Jugent-ils que l’articulation des politiques aux différentes échelles et que la 

communication entre les différentes structures est efficace ? Se sentent-ils suffisamment 

informés ? 

 

Format de la contribution :  

- Support de « com », visuel et lisible au premier coup d’œil 

- A destination du grand public (préciser la cible exacte) et/ou à destination des élus, qui 

sont aux commandes mais sont souvent peu informés 

- Le document devra mettre en avant de manière évidente les raisons pour lesquelles il est 

nécessaire et urgent de changer de modèle (chiffres et exemples « choc »). Traduire la 
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PPE en chiffres pour mieux se représenter les objectifs. Par exemple, si on traduisait la 

PPE à l’échelle du Pays de Brest, combien d’éoliennes faudrait-il installer pour répondre à 

l’objectif fixé ? 

- On a l’habitude de parler des enjeux de réduction de la consommation, mais il est 

nécessaire d’envisager la dimension production également. 

- Le document pourrait présenter les chiffres clés à l’échelle nationale et/ou bretonne, avec 

un zoom sur le Pays de Brest, dans la logique suivante : pointer les déficits/présenter les 

solutions existantes en exposant leurs avantages, leurs inconvénients et leurs coûts. Il 

s’agirait alors d’une aide à la décision utile pour les élus. 
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